REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 OCTOBRE 2025 
A 20H30 EN MAIRIE



Etaient présents : Jean Luc DAVAL POMMIER, Marie FRERY, Laurence MAITRE, Jacqueline MARCUCCILLI, Jean Michel ROFFINO , Jean Luc PERRIN, Jeoffrey BALMET

[bookmark: __DdeLink__42_1954788124]Etaient excusés  :  Chantal CREPET,  Marcel CORNET

Etaient absent : Matthieu TROUSSEL

Après lecture du compte rendu du 28 Août 2025, les élus l’approuvent.


Abordant l’ordre du jour, les élus
- DECIDENT d’indemniser Mr TAILLANDIER à hauteur de 400 € en dédommagement de l’emprise de la piste forestière du Vimont sur sa parcelle qui n’avait pas été régularisée lors de la création de cette piste.
- DECIDENT l’adhésion au service protection complémentaire des agents avec le CGD42 au vu de l’obligation pour la commune à compter du 01 janvier 2026 de proposer à ces agents cette participation à une complémentaire santé.
- Le point concernant le projet de compostage partagé sera évoqué lors d’une prochaine réunion.

Abordant les questions diverses :
- Monsieur le Maire fait le point sur le dossier PANDORA PYROTECHNIE et au vu de la complexité de la situation, le conseil municipal décide d’organiser une réunion avec Mr QUEFFELLEC Alexandre, gérant de la société.
- Monsieur le Maire informe que le contrat de Lucie BESSAIRE doit être renouvelé du 20 octobre 2025 au 22 décembre 2025 car faute de budget, les contrats aidés ne sont pas reconduits pour le moment,
- Monsieur le Maire informe de la demande de Mr FAURE de faire son épandage sur la parcelle communale de la section de Fautrut, ceci suite à la réfection de son système d’assainissement. Le conseil municipal demande à avoir plus de renseignements et de se rendre sur place,


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
  
